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Il est créé par décision des Conseils de l’Université de Bordeaux, à compter de l’année universitaire 
2008-2009, un Diplôme Universitaire de Régulation des Naissances et Suivi de la Femme 
 

1 - Objectifs de la formation 

Cette formation doit permettre aux étudiants de compléter et d’optimiser leurs connaissances 
médicales concernant la régulation des naissances et le suivi de la femme 

 

2 - Responsables  

Professeur Claude HOCKE 
Hôpital Pellegrin Pôle ORG 
Service de Chirurgie Gynécologie et Médecine de la Reproduction 
Place Amélie Raba Léon  
33076 Bordeaux Cedex 
claude.hocke@u-bordeaux.fr 
sandrine.frantz@chu-bordeaux.fr 
secretariatprhocke@chu-bordeaux.fr 
secrétariat : 05 57 82 10 14 
 
Coresponsable 
Docteur Sandrine FRANTZ-BLANCPAIN 
Hôpital Pellegrin Pôle ORG 
Service de Chirurgie Gynécologie et Médecine de la Reproduction 
Place Amélie Raba Léon  
33076 Bordeaux Cedex 
sandrine.frantz@chu-bordeaux.fr 
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3 - Organisation de la formation :  

• 3-1 Capacité d’accueil :  

Le nombre minimum d’étudiants est fixé à 15 et le maximum à 40. 

• 3-2 Durée de la formation :  

La durée est de 1 an et est ouverte tous les ans. 

• 3-3 Enseignement théorique et pratiques :  

Le volume horaire global est de 120 heures (79 h 30 d’enseignement théorique, 14 heures 30 

de travaux pratiques sous forme de groupes de paroles, 16 heures de stages pratiques en centre 

d’orthogénie et 13 heures de consultations en centre de planification familiale et/ou centre 

d’orthogénie et/ou gynécologie) 

Le volume horaire de l’enseignement est de 94 h, réparties sur 2 journées, les jeudis et 

vendredis de 8/9 h à 17 h/18h, de novembre à juin. 

Cet enseignement aborde les matières suivantes : 

- Bases fondamentales (3h30) 

- Contraception (28h30) 

- Interruption volontaire de grossesse (19 h) 

- Sexualité (8h30) 

- Suivi des femmes (34h30) 

   

Le contenu détaillé du programme figure en annexe au présent règlement. 

Les cours se déroulent au CHU Pellegrin (salle de réunion au sous-sol de l’entrée 1 du Centre 

Aliénor d’Aquitaine). 

• 3-4 Stage* :  

Les stages pratiques obligatoires se déroulent dans les locaux du CHU de Bordeaux ou dans ceux 

d’autres centres hospitaliers de région Aquitaine. 

*Les stages donnent lieu à convention. 

 

4 - Conditions d’inscriptions 

- les titulaires d’un diplôme français de docteur en médecine, 

- les titulaires d’un diplôme français de docteur en pharmacie, 

- les étrangers titulaires d’un diplôme équivalent, 

- les internes en médecine générale et de spécialité, 

- les sages-femmes, 

- les infirmières et conseillères conjugales concernées par les activités de planification familiale. 
 

Il conviendra de joindre à votre dossier de candidature : un curriculum vitae, une lettre de motivation et 

le diplôme requis pour accéder à la formation (à minima). 
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5 - Coût de la formation 

En formation initiale : 500€ / an 

En formation continue :  

- Reprise d’études non financée : 800€ /an 

- Reprise d’études financées : 950€ /an 

 

Auquel s’ajoutent les droits d’inscription correspondant à la base du droit d’inscription de Licence. 

 

6 - Contrôle des connaissances et conditions de validation :  

• 6-1 : Nombre de sessions :  

Il est organisé 2 sessions d’examen (1 session d’examen et 1 session de rattrapage en cas 

d’échec). 

• 6-2 : Nature des épreuves :  

Le contrôle des connaissances s’effectue en fin de formation sous la forme d’une épreuve écrite 

anonyme, d’une durée de 3 heures et notée sur 20, comprenant : 

- 2 questions rédactionnelles ou QCM, 

- 1 cas clinique 

 

Le jury est composé des 2 responsables de la formation, auxquels peuvent se joindre d’autres 

intervenants participant aux enseignements. 

 

• 6-3 : Validation :  

Pour être admis, le candidat doit obtenir une note supérieure ou égale à 10/20 à l’épreuve écrite et 

avoir fait valider la partie pratique par le maître de stage. 

• 6-4 : Dispositions prévues en cas d’échec :  

Le redoublement est autorisé et la durée du bénéfice de l’écrit est de 2 ans.. 

 

7 - Délivrance du diplôme :  

Après obtention, le Diplôme est remis à l’étudiant : 

- Par voie postale après une demande écrite 

- En main propre sur présentation d’une pièce d’identité 
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Création : 

Conseil UFR 1 du 04/06/2008 
Conseil d’Administration du 26/06/2008 

Modification :  

Mise à jour : le 06/04/2009 
 
Mise à jour : le 26/11/2014 
 
Modifications : 

Conseil UFR Sciences Médicales du 11/05/2015 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 11/06/2015 

 
Mise à jour : le 28/01/2016 
 
Mis à jour (coordonnées de l’enseignant) le 21/02/2023 
Modification du tarif formation initiale (harmonisation) :  

Conseil UFR Sciences Médicales du13/03/2023 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 30/03/2023 
(Version 4) 

 
Mise à jour (volume horaire) : 07/07/2024  

(Version 4-1) 
 
Mise à jour (volume horaire et comité scientifique):15/01/2025  

(Version 4-2) 
 

Modification (comité scientifique) :  
Conseil UFR Sciences Médicales du 03/02/2025 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 12/03/2025 
(Version 5) 
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PROGRAMME 
ENSEIGNEMENT THEORIQUE (79 heures30) 

Atelier pratique : 14h30 
 
Rappel des bases fondamentales (3 h 30) 

• Anatomie de l’appareil génital de la femme (1 h) 
o  Dr A. Taouji 

• Examen gynécologique normal (1h30) 
o Dr E. Begon  

• Explorations en gynécologie (1h) 
o Dr E. Begon   

 
Contraception (28 h 30) 
Rappel des différentes contraceptions : 

o Contraception hormonale estro-progestative (2 h) 
▪ Dr V. Bernard   

o Contraception progestative (1 h) 
▪ Dr V. Bernard   

o Contraception et obésité (1 h) 
▪ Dr G. Robin 

o Dispositif intra-utérin  (2h) 
▪ Dr G. Laloux  

o Contraception d’urgence (1 h) 
▪ Dr G. Robin 

o Stérilisation féminine  et masculine (1 h) 
▪ Pr C. Hocké 

o Autres méthodes (1 h) 
▪ Mme Aline MAINIX 

Première prescription d’une contraception (1 h) 
 Dr M. Lambert 
Suivi d’une contraception et observance (1 h) 
 DR V. BERNARD   
Interactions médicamenteuses (45 min) 
 Dr E. BEGON  
Les contraceptions difficiles : Après cancer, épilepsie, à risque vasculaire, VIH (2 h) 
 Dr G. Robin 
Contraception du post-partum (1 h) 
 Dr C. Houssin  
Contraception chez les mineures (45 min) 
 Dr M. Lambert 
Contraception en situation d’handicap (1h) 
           Dr G. Laloux  
Contraception : le point de vue des femmes (1h) 
 Mme C. Barbaud  
Cas clinique contraception (3 h) 
 Dr V. Bernard et Dr S. Frantz 
Pose d’implant ( 3h) 
 Dr M. Lambert – Dr D. Baita et Dr S. Frantz 
Contraception et religion (2h)      

Dr J. Faucher 
Pose de DIU ( 3h) 
 Dr M. Lambert – Dr S. Frantz – Dr E. Begon 
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Interruption volontaire de grossesse (19h) 
La loi et les droits (2h) 
 - Dr D. Baita 
Entretien pré-IVG : le point de vue de la conseillère (1 h) 
- Mme C. Barbaud  
Echographie de datation de grossesse (1h) 
 - Dr L. Cherier   
IVG médicamenteuses (2 h) 
 - Dr D. Baita 
Surveillance post-IVG médicamenteuses (1 h ) 
 - Dr D. Baita 
IVG médicamenteuse en ville (1h) 
 - Dr A. Moncla-Lyonnet 
IVG chirurgicales AG et AL (1 h) 
 - Dr D. Baita 
Complications immédiates et secondaires de l’IVG (1h) 
 - Dr D. Baita 
IVG chez les mineures (1 h) 

- Dr D. Baita 
IVG itératives (1h) 
 - Dr D. Baita 
Contraception dans les suites de l’IVG (1h) 
 - Dr D. Baita 
Conséquences psychologiques de l’IVG (1h) 
 - Dr N. Gleyze   
IMG (2 h) 
 - Dr C. Houssin 
Cas clinique IVG (3h) 
 Dr D. Baita 
 
Sexualité (8h30 ) 
Epidémiologie et sociologie (1h) 
 CACIS Mme M. Mahe et Dr F. Hoenneger  
Education à la sexualité (2h) 
 CACIS   Mme M. Mahe et Dr F. Hoenneger  
Sexualité chez les mineures (1h30) 
 Dr P. Tedo 
Comportements sexuels à risques (2h) 
 Dr M. Hessamfar  
Violences sexuelles et conjugales (2h ) 
 Dr D. Lucbert   
 
Suivi des femmes : (34h30) 
Dépistage et Prévention : 11H 

• Problématiques des dépistages des cancers (3 heures) 
o Dr V. Conri – Dr M. Lambert -  Dr I. Molino-Andréo 

• Infection à Chlamydiae (1h30) 
o Dr O. Peuchant  

Autres IST (1h) 
o Dr G. laloux  

• Infections à chlamydia ( 1h30) 
o Dr G. Laloux 

• Conduite à tenir devant une leucorrhée (1h) 
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o  Dr G. laloux  

• Dysplasie cervicale et HPV (3h) 
o Pr JL Brun  
o Dr I. Garrigue 

Prise en charge de la ménopause : 4h30 

• Conséquences de la ménopause (1h30) 
o Dr V. Bernard    

• Traitements hormonaux et non hormonaux de la ménopause (1h30) 
o Dr V. Bernard 

• Diagnostic et prise en charge d’une ostéoporose post-ménopausique (1h30) 
o Dr N. Mehsen 

 
Prise en charge des symptômes les plus courants  (19h00) 

• Algies pelviennes aigues et chroniques (1h30) 
o Dr V. Conri  

• Aménorrhées primaire et secondaire (2h) 
o Dr V. Bernard  

• Ménométrorragies (3h) 
o  Dr R.E Maaloum  (embolisation)– Pr C. Hocké (CAT)- Pr JL. Brun  

• Découverte d’une masse pelvienne (1h) 
o Pr JL Brun  

• Découverte d’une masse mammaire (1h) 
o Pr JL Brun  

• Hyperandrogénie (1h) 
o Dr V. Bernard  

• Dysménorrhée et syndrome pré-menstruel (1h) 
o Pr C. Hocké 

• Infertilité (1h30) 
o Pr C. Hocké 

• Vulvodynie (1h) 
o Dr V. Conri  

• Incontinence urinaire ( 1h) 
o Dr A. Nourrisson 

• Transgenre et suivi (1h) 
o Dr V. Grouthier 

• Consultation pré-conceptionnelle (1h)    
o Association nouveaux cycles  

• Cas clinique ( 3h)  
o Dr Z. Taouji 
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